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Le contexte 

 La déforestation, un enjeu majeur au niveau mondial  

   - Perte de biodiversité,  

    - Emission de CO2 

    - Erosion et appauvrissement des sols 

    - Impact sur les populations locales et les peuples indigènes  

 Un engagement de l’enseigne E. Leclerc initié en 2004 
(1ère GSA membre de TFT en France)  

  
 Un partenariat avec TFT dans la durée avec 

l’élargissement progressif des périmètres d’actions: 
 

 2004 : Mobilier de jardin et decking en bois tropical 

 2007 : Membre fondateur de l’initiative TFT Climate Tree 

 2008 : Etude d’impacts Huile de Palme & Soja 

 2010 : Lancement du Plan Forêt Enseigne le 7 juillet  

 2011 : Etudes et audits terrain pour la définition d’une politique « papier » 

Adhésion au FSC France en 2010 
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Le plan forêt 

Le plan forêt décrit  :  
 

• l’engagement et les objectifs  de 

l’enseigne, 
 

• les actions réalisées de 2004 à 

2009,  
 

• les axes de travail pour 2010-2012. 

Communiqué de presse réalisé en juillet 

2010 et disponible sur le site du Mouvement 

2010 : renforcement de notre 

engagement pour l’ensemble de notre 

offre 

 mise en place d’un plan global et 

progressif : le plan forêt 
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Le Plan forêt enseigne 

Atteindre progressivement une « empreinte forestière 100 % responsable » 

obtenue par des actions : 
 

 - d’économies des ressources,  

 - et/ou de substitution des ressources à risques   

 - et/ou d’obtention de garanties de durabilité et de traçabilité 

  pour ces ressources   

Notre objectif :  

A fin 2012, avoir établi des politiques avec des plans d’actions et des 

objectifs chiffrés pour l’ensemble des produits identifiés prioritaires. 

En 2011, 2 politiques et plans d’actions ont été établis et communiqués pour le 

bois tropical et l’huile de palme 
 

A venir en 2012 :  
 

Politique d’achat pour les produits « papier », et le soja 

Politique d’achat pour les agro carburants (en tenant compte de la réglementation) 

Notre engagement :    
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Le bois tropical  

 

1- Exclure le bois tropical d’origine non 

contrôlée de nos approvisionnements et 

augmenter le nombre de références 

nationales certifiées FSC. 

 

2- Former nos équipes. 

 

3- Informer les consommateurs. 

 

4- Favoriser la proximité des 

approvisionnements (en substituant des 

essence tropicales par des essences locales). 

 

5- Assurer la transparence de notre 

démarche avec un périmètre, des objectifs 

et des  résultats mis à disposition 

annuellement. 

La politique bois tropical 

Politique disponible sur le site du Mouvement 
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 Des leaflets pour une sensibilisation des 
consommateurs 

Pour les meubles de jardin et decking en 
bois tropical 

Modification des approvisionnements 

 

Année 2006 : 

 - 48% certifiées FSC  

 - 18 % « labellisées » TFT 

 - 35% sans label 
 

 

Année 2011 : 
 - 100% certifiées FSC  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En %tage références nationales 

Une mise en avant en prospectus 

Le bois : exemples de réalisations  
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 Poursuite des actions 

engagées en 2011  

 

1-  Avoir une empreinte forestière huile 

de palme 100% responsable, par 

substitution ou obtention de garanties 

de durabilité 

2- Former nos équipes 

 

 

3- Sensibiliser nos fournisseurs 

 

 

4- Informer les consommateurs 

Poursuite de notre 

partenariat avec TFT 
5- Assurer la transparence de notre 

démarche. 

Bois tropical : le plan d’actions pour fin 2012  

100% références nationales 

meubles de jardin et decking 

FSC 
 

Extension du périmètre 

Aménagement extérieur, 

menuiserie extérieure et 

intérieure : 100% références 

nationales certifiées FSC  
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L’huile de palme 

 

1- Avoir une empreinte forestière huile de 

palme 100% responsable, par substitution 

ou obtention de garanties de durabilité. 

 

2- Former nos équipes. 

 

3- Sensibiliser nos fournisseurs. 

 

4- Informer les consommateurs.  

 

5- Assurer la transparence de notre 

démarche, avec un périmètre, des 

objectifs et des résultats mis à disposition 

annuellement. 

La politique huile de palme 

Politique disponible sur le site du Mouvement 
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Depuis 2009 réduction de 3350 tonnes 

du volume d’huile de palme utilisé 
 

Substitution de l’huile de palme par 

d’autres huiles (ex : huile de tournesol) 

 

En 2011 Volume HP MDD : 7500 tonnes 

(0,014% de la surface cultivée mondiale) 

Réduction du volume d’huile de palme 

utilisé dans les produits Marque Repère 

L’huile de palme : Exemples de réalisations  

Sensibilisation de nos forunisseurs  

Pour les fournisseurs MDD : mise à 

disposition des documents 

d’information sur l’huile de palme 

Pour les fournisseurs Marque 

nationale : appui d’événements dédiés 

à la promotion de l’huile de palme 

responsable et tracée  
 

Ex : l’enseigne  a encouragé ses 

fournisseurs à prendre part à 1 réunion 

TFT le 8/11/2011 

Exemples : produits frits  à base de pomme de terre  
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 Poursuite des actions 

engagées en 2010  

 

2 objectifs pour Scamark 

-50% huile de substitution 

-50% huile de palme certifiée 

RSPO 

1- Avoir une empreinte forestière huile 

de palme 100% responsable, par 

substitution ou obtention de garanties 

de durabilité 

2- Former nos équipes 

 

 

3- Sensibiliser nos fournisseurs 

 

 

4- Informer les consommateurs. 

Poursuite de notre 

partenariat avec TFT 
5- Assurer la transparence de notre 

démarche. 

Huile de palme : le plan d’actions pour 2012/2013 


